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2a Jculot,

Jo partage pleinement les vues exprimées pan leurs

actes ; et en conséquence, je tic los soîumetiriti à sa
majesté qu'tiprès que le gouvernement et le parlement
du Canadit auront ou iccasion de les considérer de
nouVoau, conjointement avec los retrqnieit Ils présentées

par leurs seigneuries aux lords commissaires do lit
trésorcrie.

En consêquenco, jt' dois charger votre seigneurie de
saisir la première occasion de mettre cette dépêche,
avec la lettre ci.jointe, devant les deux chambres dle la
législature provinciale ; et on ce raiimltvous app)llerez
leur sérieuse attention sur les remarques des lords
comrissnires de lia trésorerie au sujet des actes dont
il s'agit, et particulièrement de l'act pour établir ut)
libre commerce de banque. Je me flotte que le par-
lement du Canada sentirira li convenance d'amender lu
dernier atne en la niatière sitggêréCt par leurs seigneu-
ries, sans perdre de vue qu'à *juiger d'après l'expénerice
(lu passé, la législation dls Etnts-U is ne peut itlle.
ment être considérée comme otTrant un exemple sûr î
imiter en mittière dle banques et on ce qui concerne le
cours îles moniatieq vu que peu de pays ont soutfTert
plus grièvement des erreurs comItnses sur ces ques-
tions ; et aussi, sans perdre (le vue que tout avantage
apparent et temporaire résulotni pour la province des
facilités données aux opérations des banquteis, serait
payé trop cher, vu les dangers quîî'entrîînerit utn Cours
mronétaire assis sur une base peu propre à faire face aux
difTiculîés commerciales qui surgissent à certaines
époques, et auxqpielles les pays mêmme les plus pros-
pères sont exposés de temps -à autre.

J'tii, etc.

(Signê,) GREY.
Au très lonorable

Ceinte d'Elgin,
etc., etc., etc.

Inchse accompagnant la dépêche du comte, Grey,.
No. 610, 24juin 1851.,

(Copie.)
CHAM13RE DE LA TRÉsORIImIE,

11 juin 1851.
MàNsrIuUR,-Je suis chargé par les lords commis-

saires de la trésorerie cdo sa mîijestê de vitis mander,
pour l'information du comd Grey, que les deux actes
du Canada, savoir :

No. 787, Acte pour changer le taux auquel cor-
tmes monnaies d'argent auro:.t un cours légîcl," et

NI). 798, I Acte pour établir le libre commetrce <le bant-
ttque en cette province, et pour dautres lins rèlatives

aux banques et aux affaires de bîtnques," ont été mis,
sous les yeux dlo leurs seigneuries par lii chambre le
commerce, ainsi que la minute (lu comte Grey à ce

Ssujet,.

Je dois vous prier de faire remarquer à saseignetituie,
à l'égard lu premier deces actes que, comme il afTecte
le cours monétîaire de l c province, il attrait été plus ré-
guier eId l reseorver a l sanctin le sa majesté, avant
de le:aisser entrer en opératioti et lui donner force de

i et qu'il eût été satisflatiant pour leurs Woigneiries
de recevoir dles renseignements rola ivemenit l la valeur
intrinsèque dles monnaies qu'il altère, afin de donner au
governemeit de sa maljesté los mcîyens le se prononcer
stirla convenance des taux qui leur,sonît assignés.

tirs seigneuries sont portées à croire, vu que ls
aux é pur licte sotht tollement ak desous <l
vl 0nmile des monnies, qtie la 'quhintité ci ir.
gelp i'clies eortino nt est -b'i inindreue

?ui rait nécessairp'àuë'ur donneintribåquie n j

cotte valeur ; et comme on suspendant ces actes, il en
pe uh ' ha a ovois, il reptigne à leurs

seigneuris le recomniander aucune mesure qui pour-
rai avoir cet vitet. Si> ns cela, elles auraient été dis-
poséis à suggérer le désaveu de lale, datns le but de
considérer lit qttesliot d'assigner des taux aux monnaies
des états de l'Amêritiue diu Nord, reprtsentatnt les quaris
de.piastre et utres frtirions en rapport avec le sujet
général du cours des monnaies <le la province.

Sous ce point Ie vite, néanmoins, leurs usigneuries
recommaniatent tit'il tie soit pris aucune décision par lo
gotvriement re sa mtjeIst au sujet dle cet acte, jusqu'à
ce qu'il tit obtenu di gou verneur-gênériil des rensei.
giiements concernant la valeur in trinsèque les monnailes
Cri q test ion, et jusqu'à ce qu'elles soient Iises Iu fait
<les notifs sii lesquels on s'est appuyé pour donner à
ces munies les taux qui leur ont été assigiiés.

Je dois aussi vous prier de vouloir bien informer le
comte Grey que lit chaibre de commerce a examiné
alvec la pluts granle uttontionu l'atlro- acte, No. 798,
I pour itablir on libre commerce île banqiue ;'" et que
leurs seigie(Iics déêsireit que le résultat de ces dêli-
bérations soit mis sous les yeux di, gouvernemenut ca-
Miir, avant <le préseiter cet acte à la sanction do sa
mnajestéê.

Le principe sur lequol cette loi est fondée se trouve
expliqué- dat is le mémoire de l'inspecteur-g1nértl qui

laccomaupaigno ; et lurs seigneies remarquient que ce
flinctitniit ire est d'avis que si lo Cantdat n'a pas
éiroiiv les maux et les tpaiheurs qûi' Ôit iieronipagn6
le système ie dbtuiòiie uii'ns les EitatUriis, celi
et ifu .u petit tîttn bre dlî banques qui ont été iacor-
porées jusqu'à ce our dans la pruvince, et à la Iru-
deuco avec laquelle elles ont dlirigé lurs opjiétions.
Il part îltn6irnioins, ér'o d'opinion qu'il serait ditlie
île riu-fiser d'itccorel'r dis chltes semblab lis 'u ix lutres
banques, si lit loi n'est pi modifiée; et que lit promce
serait paîr là exposée aux risques et'dainîgers tésuiltant
île l'ceroissemnut as controle cles billots rais en cir-
cilition par des batutîjes riviei. C'est piar obvier à
cette ditficulté que le bill tnainutenant sous les yeux de
vo tre seigneurie a ié p assé par la législtiure locale,
bill cIdnt les dispositions les plus iipirtantes sorti celles
qI ciii ro exclusivement le privilège d'émettre de
billis promitissi ires paytibles à demande aux tbinq lies à
fondîs sotitil qui Pltrotlit sî,iiscrit unr certaitu itl

encllos te' lès ma ilu otvartetnt 'itequ.
tité de dlébentrcs édit le îîu monttnt des billets (lont
elles sont autorisées à faire l'émission.

D'i près sa manière d'envisager l qutestion, l'inspec-
teur-général paraît reconnaître l'importance qu'il y a
île limiler 1'rni<sion cles billets p'omissoires ; etleurs
seigneuries paritîgent pleinemtît cette <pinion,;

Il loit en effet lre évitdent pour:lous ceux qui ont
mTûr'ment.considléré la question duîne' cirvuution':de
pliiiji'r- mointie, quti'utre les pirécaiut iotns à p rend cre pocura
dissitrer définit ivement la solvabil ité ies batîques d'é-
mission, la grandîcle diffic(llé dQe: législaicr sur le sujet
vient du risque qu'il y oî qu'en dont au commterc
les fateilités qu'otlre l'emploi des billets de bitnquue,; les

affaires du pays ne sti(nt exposées à'un deriaigement'
par des émissions 'spéculatives, excédant les besoins.
légitimes du commerce.'
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péri nce a plinement proé, u6iun stilem
cuhs ce ?pays et dans, un' gra î rîiombre ido ol
mais encire las los Ets-Un s u l'ibl i n de
payer en espeèes ld emadle n'est pas sti snito pour
prêyenir cës abus et g lse banos l fyarnt le
droit de fiure des émllissminý de billets sans restridi ne

ticu oti iÙ est "rt da n c ea' !i Tdite ,
spé c Itî e I d ser't tkase
Si" rext us n yer à ind


